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Arrêté n° 2026-005 
 

Relatif aux bureaux de vote centralisateur 
et pour chaque scrutin 

 

 
  ELECTIONS 

A distance par voie électronique 

 
Du mardi 27 janvier 2026 au mercredi 28 janvier 2026 

 
 

Conseil d’administration de l’Université d’Angers 

-> Renouvellement complet collège USAGERS  

 

Commission de la formation et de la vie universitaire 

-> Renouvellement complet collège USAGERS  

 

Commission de la recherche 

-> Renouvellement complet collège USAGERS  

 

Conseil de gestion de la Faculté de Santé 

-> Renouvellement partiel collège B des autres enseignants-chercheurs, enseignants et 

personnels assimilés 

 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L712-1 et suivants, L719-1 et L719-

2, L 953-2, R 712-1 à R 712-8 et D719-1 à D719-40 ; 

Vu le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en 

œuvre du vote électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au 

sein des instances de représentation du personnel de la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2024-841 du 16 juillet 2024 relatif à l'élection ou la désignation des 

membres du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche et des conseils 

des établissements publics d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur ; 

Vu la délibération n°2019-053 du 25 avril 2019 de la CNIL portant adoption d’une 

recommandation relative à la sécurité des systèmes de vote par correspondance 

électronique, notamment internet ; 

Vu les statuts et règlement intérieur de l’Université d’Angers approuvés par le Conseil 

d’Administration, tels qu’en vigueur ; 

Vu la délibération n° CA003-2024 du 22 février 2024 relative à l’élection de la Présidente 

de l’Université d’Angers ; 

Vu l’arrêté n° 2025-025 du 04 mars 2025 relatif au cadrage des élections par voie 

électronique à distance à l’Université d’Angers ;  

Vu l’arrêté n° 2025-093 du 07 novembre 2025 relatif à l’organisation des élections pour le 

renouvellement complet des collèges usagers aux trois conseils centraux de l’université 

d’Angers. 

Vu l’arrêté n° 2025-124 du 25 novembre 2025 relatif à l’organisation des élections pour le 

renouvellement partiel du collège B des personnels au conseil de gestion de la Faculté de 

Santé ; 



SAI – Service des Affaires institutionnelles 2 

Vu l’arrêté n°2026-003 relatif aux candidats à l’élection des représentants des collèges des 

usagers aux trois Conseils Centraux de l’Université d’Angers ; 

Vu l’arrêté n°2026-004 relatif aux candidats à l’élection des représentants du collège B des 

personnels au Conseil de Gestion de la Faculté de Santé ; 

 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

ARRETE : 

ARTICLE 1ER : COMPOSITION DU BUREAU DE VOTE CENTRALISATEUR 

Le bureau de vote centralisateur pour l’ensemble des scrutins organisés à distance par voie 

électronique du mardi 27 janvier 2026 9h au mercredi 28 janvier 2026 17h se compose 

comme suit :  

 

- Président : M. Olivier LAIGNEAU, Directeur général des services de l’Université d’Angers 

- Secrétaire : Mme Florence PRUDHOMME, Responsable du service des affaires 

institutionnelles de l’Université d’Angers 

- Membres :  l’ensemble des délégués ayant déposé une candidature ou une liste aux 

scrutins organisés à distance par voie électronique du mardi 27 janvier 2026 9h au 

mercredi 28 janvier 2026 17h rappelés ci-dessous. 

 

 

Conseil d’administration de l’Université d’Angers 

 

-> Collège des usagers  

 

M. Mathis SABOT pour la liste présentée par « Bouge ton campus avec la Fé2A et 

tes assos étudiantes » 

 

M. Thomas OLIVEIRA pour la liste « « UNEF & Assos : Après la victoire de la BU, 

continuons de lutter pour une université inclusive, féministe, écologiste, 

antifasciste et émancipatrice pour et par les étudiant.e.s » 

 

Mme Anaëlle CHAUSSIVERT pour la liste « UNI : Pour ta réussite » 

 

 

 

Commission de la formation et de la vie universitaire 

 

-> Collège des usagers 

  

Mme Lalie DESGRANGES pour la liste « UNEF & Assos : Après la victoire de la BU, 

continuons de lutter pour une université inclusive, féministe, écologiste, 

antifasciste et émancipatrice pour et par les étudiant.e.s » 

 

Mme Anaëlle CHAUSSIVERT pour la liste « UNI : Pour ta réussite » 

 

Mme Lucie LORINQUER pour la liste « UNEF & Assos : Après la victoire de la BU, 

continuons de lutter pour une université inclusive, féministe, écologiste, 

antifasciste et émancipatrice pour et par les étudiant.e.s » 
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M. Manny DESCHODT pour la liste « UNI : Pour ta réussite » 

 

M. Yann Scolfield NDOMBO MOUKINA, pour la liste présentée par « Bouge ton 

campus avec la Fé2A et tes assos étudiantes » 

 

M. Timothé CARTIER pour la liste « UNEF & Assos : Après la victoire de la BU, 

continuons de lutter pour une université inclusive, féministe, écologiste, 

antifasciste et émancipatrice pour et par les étudiant.e.s » 

 

Mme Juliette DOUILLARD pour la liste présentée par « Bouge ton campus avec la 

Fé2A et tes assos étudiantes » 

 

M. Elio MAHE pour la liste « UNEF & Assos : Après la victoire de la BU, continuons 

de lutter pour une université inclusive, féministe, écologiste, antifasciste et 

émancipatrice pour et par les étudiant.e.s » 

 

 

Commission de la recherche 

 

-> Collège des usagers  

 

M. Quentin PETIT  

 

 

Conseil de gestion de la Faculté de Santé  

 

-> Collège B des autres enseignants-chercheurs, enseignants et personnels assimilés 

  

M. Michel BARBEROUSSE 

M. Samuel LEGEAY  

 

 

 

ARTICLE 2 : COMPOSITION DES BUREAUX DE VOTE ELECTRONIQUES 

 

 

 

Conseil d’administration de l’Université d’Angers 

 

- Président : M. Olivier LAIGNEAU, Directeur général des services de l’Université d’Angers 

- Secrétaire : Mme Florence PRUDHOMME, Responsable du service des affaires 

institutionnelles de l’Université d’Angers 

 

 

M. Mathis SABOT pour la liste présentée par « Bouge ton campus avec la Fé2A et 

tes assos étudiantes » 

 

M. Thomas OLIVEIRA pour la liste « « UNEF & Assos : Après la victoire de la BU, 

continuons de lutter pour une université inclusive, féministe, écologiste, 

antifasciste et émancipatrice pour et par les étudiant.e.s » 

 

Mme Anaëlle CHAUSSIVERT pour la liste « UNI : Pour ta réussite » 

 

 

 

Commission de la formation et de la vie universitaire 
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- Collège des usagers - secteur des Disciplines Juridiques et de Gestion 
 

- Président : M. Olivier LAIGNEAU, Directeur général des services de l’Université d’Angers 

- Secrétaire : Mme Florence PRUDHOMME, Responsable du service des affaires 

institutionnelles de l’Université d’Angers 

 

Mme Lalie DESGRANGES pour la liste « UNEF & Assos : Après la victoire de la BU, 

continuons de lutter pour une université inclusive, féministe, écologiste, 

antifasciste et émancipatrice pour et par les étudiant.e.s » 

Mme Anaëlle CHAUSSIVERT pour la liste « UNI : Pour ta réussite » 

 

- Collège des usagers - secteur des Lettres, sciences humaines et sociales 
 

- Président : M. Olivier LAIGNEAU, Directeur général des services de l’Université d’Angers 

- Secrétaire : Mme Florence PRUDHOMME, Responsable du service des affaires 

institutionnelles de l’Université d’Angers 

 

Mme Lucie LORINQUER pour la liste « UNEF & Assos : Après la victoire de la BU, 

continuons de lutter pour une université inclusive, féministe, écologiste, 

antifasciste et émancipatrice pour et par les étudiant.e.s » 

M. Manny DESCHODT pour la liste « UNI : Pour ta réussite » 

 

- Collège des usagers - secteur des Sciences et technologies 
 

- Président : M. Olivier LAIGNEAU, Directeur général des services de l’Université d’Angers 

- Secrétaire : Mme Florence PRUDHOMME, Responsable du service des affaires 

institutionnelles de l’Université d’Angers 

 

M. Yann Scolfield NDOMBO MOUKINA, pour la liste présentée par « Bouge ton 

campus avec la Fé2A et tes assos étudiantes » 

 

M. Timothé CARTIER pour la liste « UNEF & Assos : Après la victoire de la BU, 

continuons de lutter pour une université inclusive, féministe, écologiste, 

antifasciste et émancipatrice pour et par les étudiant.e.s » 

 
 

- Collège des usagers - secteur des Disciplines de santé 

 

- Président : M. Olivier LAIGNEAU, Directeur général des services de l’Université d’Angers 

- Secrétaire : Mme Florence PRUDHOMME, Responsable du service des affaires 

institutionnelles de l’Université d’Angers 

 

Mme Juliette DOUILLARD pour la liste présentée par « Bouge ton campus avec la 

Fé2A et tes assos étudiantes » 

 

M. Elio MAHE pour la liste « UNEF & Assos : Après la victoire de la BU, continuons 

de lutter pour une université inclusive, féministe, écologiste, antifasciste et 

émancipatrice pour et par les étudiant.e.s » 
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Commission de la recherche 

 

 

- Collège des usagers - secteur des Disciplines de santé 

 

- Président : M. Olivier LAIGNEAU, Directeur général des services de l’Université d’Angers 

- Secrétaire : Mme Florence PRUDHOMME, Responsable du service des affaires 

institutionnelles de l’Université d’Angers 

 

M. Quentin PETIT  

 

 

 

Conseil de gestion de la Faculté de Santé  

 

- Président : M. Olivier LAIGNEAU, Directeur général des services de l’Université d’Angers 

- Secrétaire : Mme Florence PRUDHOMME, Responsable du service des affaires 

institutionnelles de l’Université d’Angers 

 

Monsieur Michel BARBEROUSSE 

Monsieur Samuel LEGEAY  

 

 

 

Article 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa signature.  

 

 

Fait à Angers, en format électronique 

La Présidente de l’Université 

Françoise GROLLEAU 

 

Signé le 16 janvier 2026 

Mis en ligne le 16 janvier 2026 

 

 


